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ARRETE PORTANT OUVERTURE DES CONCOURS EXTERNE ET INTERNES DE GARDIEN BRIGADIER DE 

POLICE MUNICIPALE ORGANISE PAR LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE DU NORD ET POUR LES CENTRES DE GESTION DES HAUTS-DE-FRANCE (AISNE, OISE, 

PAS-DE-CALAIS ET SOMME) 

  
SESSION 2021 

 
Le Président du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord, Éric DURAND, Maire de 
MOUVAUX, 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 

 

Vu la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la fonction publique 

territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 

 

Vu la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 modifiée relative à la déontologie et aux droits et obligations des 

fonctionnaires, 

 

Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté, 

 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, 
 
Vu l’ordonnance 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période notamment son article 
13, si le texte concerné, est, en temps normal, soumis à une procédure consultative obligatoire,  
 
Vu l’ordonnance 2020-351 du 27 mars 2020 relative à l’organisation des examens et concours pendant la 
crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19,  

 

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 

du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

 

Vu le décret n°81-317 du 7 avril 1981 modifié fixant les conditions dans lesquelles certains pères ou mères 

de famille bénéficient d'une dispense de diplôme pour se présenter à divers concours,  

 

Vu le décret n°94-932 du 25 octobre 1994 modifié relatif aux conditions d'accès et aux modalités 

d'organisation des concours pour le recrutement des agents de police municipale, 

 

Vu le décret n°94-933 du 25 octobre 1994 modifié relatif à l'organisation de la formation initiale 

d'application des agents de police municipale stagiaires, 

 

Vu le décret n°95-681 du 9 mai 1995 modifié fixant les conditions d'inscription des candidats aux concours 

d'accès à la fonction publique de l'Etat par voie électronique,  

 

Vu le décret n°2006-1391 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des 

agents de police municipale, 

 

Vu le décret n°2007-196 modifié du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences de diplômes requises 

pour se présenter aux concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la fonction publique, 

 

Vu le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires 

territoriaux, 

 
Vu le décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 modifié relatif aux modalités de recrutement et d’accueil des 
ressortissants des Etats membres de l’Union Européenne ou d’un autre état partie à l’accord sur l’espace 
économique européen, dans un corps, un cadre d’emplois ou un emploi de la Fonction Publique Française, 
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Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et 

d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la 

fonction publique territoriale,  

 
Vu le décret n°2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres des jurys et 
des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de la fonction 
publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière, 
 
Vu le décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 relatif à l'organisation des carrières des fonctionnaires de 
catégorie C de la fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n° 2016-1372 du 12 octobre 2016 modifiant, pour la fonction publique territoriale, certaines 
dispositions générales relatives aux fonctionnaires de catégorie C et divers statuts particuliers des cadres 
d'emplois de fonctionnaires de catégorie C et B 
 
Vu le décret n° 2017-685 du 28 avril 2017 modifiant le décret n° 94-932 du 25 octobre 1994 relatif aux 
conditions d'accès et aux modalités d'organisation du concours pour le recrutement des agents de police 
municipale, 
 
Vu le décret n°2020-260 du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la 
lutte contre la propagation du virus covid-19, 
 
Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 
face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
 

Vu le décret n° 2020-437 du 16 avril 2020 pris pour l'application des articles 5 et 6 de l'ordonnance n° 

2020-351 du 27 mars 2020 relative à l'organisation des examens et concours pendant la crise sanitaire née 

de l'épidémie de covid-19, 
 

Vu le code des sports, Titre II, Chapitre I, disposant en son article L.221-3 que les sportifs de haut niveau 

peuvent faire acte de candidature aux concours publics, sans remplir les conditions de diplômes,   

 

Vu l’article L.4145-1 du Code de la Défense, 

 

Vu l’article L411-5 du Code de la Sécurité Intérieure, 

 
Vu les arrêtés du 25 octobre 1994 modifiés et l’arrêté du 28 avril 2017 fixant le programme des matières 
des épreuves des concours pour le recrutement des agents de police municipale, 
 
Vu l’arrêté du 9 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte contre la propagation du virus 
covid-19, 
 
Vu l’arrêté du 17 mars 2020 complétant l’arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la 
lutte contre la propagation du virus covid-19 
 
Vu la charte régionale Nord/Pas-de-Calais/Picardie relative aux modalités d’exercice des missions 
communes du 31/12/2015 nommant le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord 
comme coordonnateur régional, 
 
Vu la convention générale régionale Hauts-de-France relative aux modalités de remboursement des coûts 
engendrés par l’organisation des concours et examens de catégorie C et de la filière médico-sociale de 
catégorie A et B, 
 
Vu le recensement des postes effectué par le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du 
Nord et pour les Centres de gestion des Hauts-de-France (Aisne, Oise, Pas-de-Calais et Somme), 

 
ARRETE 

 
Article 1 : Les concours externe et internes du concours de gardien brigadier de police municipale sont 
organisés au titre de l’année 2021. 
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Article 2 : Le nombre de postes à pourvoir aux concours sont répartis comme suit :  
 

101 postes pour la voie externe, 
61 postes pour le 1er concours interne, 
40 postes pour le 2ème concours interne, 

 
Pour un total de 202 postes. 

 
Article 3 : Le concours externe est ouvert pour 50 % au moins du nombre des postes à pourvoir, aux 
candidats titulaires d'un titre ou diplôme classé au moins au niveau 3 (anciennement V) ou d'une 
qualification reconnue comme équivalente à l'un de ces titres ou diplômes dans les conditions fixées par 
les dispositions du décret n° 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises 
pour se présenter aux concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la fonction publique. 
 
Le premier concours interne est ouvert, pour 30 % au plus du nombre des postes à pourvoir, aux agents 
publics de la fonction publique territoriale exerçant depuis au moins deux ans, au 1er janvier de l'année 
du concours, des fonctions d'agent de surveillance de la voie publique. 
 
Le deuxième concours interne est ouvert, pour 20 % au plus du nombre des postes à pourvoir, aux agents 
publics mentionnés au 3° de l'article L. 4145-1 du code de la défense et à l'article L. 411-5 du code de la 
sécurité intérieure exerçant depuis au moins deux ans, au 1er janvier de l'année du concours. 
 
Article 4: Les épreuves de ce concours se dérouleront aux dates suivantes : 
 
Les épreuves d’admissibilité se dérouleront le 7 septembre 2021 à Lille et ses environs. 
Le test psychotechnique aura lieu le 9 novembre 2021. 
Les épreuves d’admission se dérouleront à compter de fin octobre 2022. 
   
Le concours externe d'accès au cadre d'emplois des agents de police municipale comporte des 
épreuves d'admissibilité et d'admission. 
 
Les épreuves d'admissibilité du concours de recrutement des agents de police municipale comprennent : 
1° La rédaction d'un rapport établi à partir d'un dossier relatif à un événement survenu dans un lieu public 
(durée : une heure trente ; coefficient 3) ; 
 
2° La réponse, à partir d'un texte remis aux candidats, à des questions sur la compréhension de ce texte 
et l'explication d'une ou plusieurs expressions figurant dans ce texte (durée : une heure ; coefficient 2). 
 
Peuvent être seuls autorisés à se présenter aux épreuves d'admission les candidats déclarés admissibles 
par le jury.  
 
Ces derniers passent, dans des conditions garantissant leur anonymat, des tests psychotechniques non 
éliminatoires, élaborés et interprétés par des psychologues possédant les qualifications requises, destinés 
à permettre une évaluation de leur profil psychologique. Les membres du jury disposent lors de la 
première épreuve d'admission, pour aide à la décision, des résultats des tests passés par chaque candidat 
admissible. 
 
Les épreuves d'admission du concours comprennent : 
 
1° Un entretien avec le jury permettant à ce dernier d'apprécier la personnalité du candidat et sa 
motivation pour occuper un emploi d'agent de police municipale, ainsi que ses connaissances sur le 
fonctionnement général des institutions publiques (durée : vingt minutes ; coefficient 3).  
 
2° Des épreuves physiques (coefficient 1) : 
a) Une épreuve de course à pied ; 
b) Une autre épreuve physique choisie par le candidat au moment de son inscription au concours parmi les 
disciplines suivantes : saut en hauteur, saut en longueur, lancer de poids ou natation. 
 
Les candidates enceintes peuvent être dispensées, à leur demande, des épreuves physiques. Elles devront 
être en possession d'un certificat médical établissant leur état. Les candidates bénéficiant de cette 
dispense sont créditées d'une note égale à la moyenne des notes obtenues par l'ensemble des candidats au 
concours auquel elles participent. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071307&idArticle=LEGIARTI000020956418&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000025505874&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le premier concours interne d'accès au cadre d'emplois des agents de police municipale, mentionné 
au 2° de l'article 4 du décret n° 2006-1391 du 17 novembre 2006 portant statut particulier du 
cadre d'emplois des agents de police municipale, comporte une épreuve d'admissibilité et des 
épreuves d'admission. 
 
L'épreuve d'admissibilité consiste en la rédaction d'un rapport établi à partir d'un dossier relatif à un 
événement survenu dans un lieu public (durée : deux heures ; coefficient 3). 
 
Peuvent être seuls autorisés à se présenter aux épreuves d'admission les candidats déclarés admissibles 
par le jury. Ces derniers passent, dans des conditions garantissant leur anonymat, des tests 
psychotechniques non éliminatoires, élaborés et interprétés par des psychologues possédant les 
qualifications requises, destinés à permettre une évaluation de leur profil psychologique. Les membres du 
jury disposent lors de la première épreuve d'admission, pour aide à la décision, des résultats de ces tests 
passés par le candidat admissible. 
 
Les épreuves d'admission du concours comprennent : 
 
1° Un entretien avec le jury, à partir du dossier mentionné à l'article 4-1, permettant d'apprécier le 
parcours du candidat, sa motivation et sa capacité à exercer des fonctions d'agent de police municipale, 
ainsi que ses connaissances relatives à la déontologie de la fonction et à la répartition des rôles en 
matière de sécurité publique. Seul l'entretien donne lieu à notation. Le dossier n'est pas noté (durée : 
vingt minutes dont un exposé liminaire d'au plus cinq minutes ; coefficient 2) ; 
 
2° Des épreuves physiques (coefficient 1) : 
a) Une épreuve de course à pied ; 
b) Une autre épreuve physique choisie par le candidat au moment de son inscription au concours parmi les 
disciplines suivantes : saut en hauteur, saut en longueur, lancer de poids ou natation. 
 
Les candidates enceintes peuvent être dispensées, à leur demande, des épreuves physiques. Elles devront 
être en possession d'un certificat médical établissant leur état. Les candidates bénéficiant de cette 
dispense sont créditées d'une note égale à la moyenne des notes obtenues par l'ensemble des candidats au 
concours auquel elles participent. 
 
Le deuxième concours interne d'accès au cadre d'emplois des agents de police municipale, 
mentionné au 3° de l'article 4 du décret n° 2006-1391 du 17 novembre 2006 portant statut 
particulier du cadre d'emplois des agents de police municipale, comporte une épreuve 
d'admissibilité et des épreuves d'admission. 
 
L'épreuve d'admissibilité consiste en la rédaction d'un rapport établi à partir d'un dossier relatif à un 
événement survenu dans un lieu public (durée : deux heures ; coefficient 3). 
 
Peuvent être seuls autorisés à se présenter aux épreuves d'admission les candidats déclarés admissibles 
par le jury. Ces derniers passent, dans des conditions garantissant leur anonymat, des tests 
psychotechniques non éliminatoires, élaborés et interprétés par des psychologues possédant les 
qualifications requises, destinés à permettre une évaluation de leur profil psychologique. Les membres du 
jury disposent lors de la première épreuve d'admission, pour aide à la décision, des résultats de ces tests 
passés par le candidat admissible. 
 
Les épreuves d'admission du concours comprennent : 
 
1° Un entretien avec le jury, à partir du dossier mentionné à l'article 4-1, permettant d'apprécier le 
parcours du candidat, sa motivation et sa capacité à exercer des fonctions d'agent de police municipale, 
ainsi que ses connaissances relatives à la déontologie de la fonction et à la répartition des rôles en 
matière de sécurité publique. Seul l'entretien donne lieu à notation. Le dossier n'est pas noté (durée : 
vingt minutes dont un exposé liminaire d'au plus cinq minutes ; coefficient 2) ; 
 
2° Des épreuves physiques (coefficient 1) : 
a) Une épreuve de course à pied ; 
b) Une autre épreuve physique choisie par le candidat au moment de son inscription au concours parmi les 
disciplines suivantes : saut en hauteur, saut en longueur, lancer de poids ou natation. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000646940&idArticle=LEGIARTI000006402622&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les candidates enceintes peuvent être dispensées, à leur demande, des épreuves physiques. Elles devront 
être en possession d'un certificat médical établissant leur état. Les candidates bénéficiant de cette 
dispense sont créditées d'une note égale à la moyenne des notes obtenues par l'ensemble des candidats au 
concours auquel elles participent. 
       
Article 5 : Les préinscriptions à ce concours se feront par voie électronique sur le site internet du Cdg59 
sur Internet : www.cdg59.fr du 9 mars au 14 avril 2021, avec une date limite de dépôt au 22 avril 2021. 
 
Les demandes de dossiers d’inscription sont à adresser au plus tard le 14 avril 2021, à la Direction des 
concours du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord, situé au centre de concours et 
d’examens du Cdg59, 1 rue Langevin 59260 Hellemmes, dans les délais impartis.   
 
Pendant la période de retrait des dossiers, du 9 mars au 14 avril 2021, les candidats peuvent également se 
préinscrire en ligne sur le site internet : www.cdg59.fr. Les préinscriptions seront également possibles à 
l’accueil du Cdg59, 14 rue Jeanne Maillotte CS 71222 59013 Lille Cedex, dans les délais impartis et aux 
horaires suivants : 9H30-12H30  14H-16H30 du lundi au vendredi.  
 
Les candidats devront imprimer leur dossier de préinscription rempli, signé, complété des pièces 
justificatives demandées et l’envoyer ou le déposer au Cdg59, au plus tard à la date limite de dépôt des 
dossiers, soit le jour de la clôture des inscriptions pour être considéré comme une inscription.  

 
Les candidats disposent de la possibilité pendant la période d’inscription de déposer leur dossier 
d’inscription ainsi que les pièces justificatives dans leur espace sécurisé du logiciel de gestion des 
inscriptions au concours.   
 
La clôture des inscriptions est fixée au 22 avril 2021, le retour des dossiers est impératif  pour cette date. 

 
Si le dossier n’est pas envoyé dans ces délais, la préinscription sera alors annulée. Les captures d’écran ou 
leurs impressions ne seront pas acceptées.   

 
Les dossiers d’inscription devront être postés au plus tard à cette date, le cachet de la poste ou d’un 
autre prestataire sur l’enveloppe parvenue au Cdg59 faisant foi (courrier simple), à l’adresse suivante : 
Cdg59 14 rue Jeanne Maillotte, CS 71222 59013 LILLE CEDEX ou au centre de concours et d’examens du 
Cdg59, 1 rue Langevin 59260 Hellemmes ou encore déposés aux accueils jusqu’à 16h30 dernier délai. 

 
Pour les envois en courriers recommandés, fait foi : la date de dépôt auprès des services de la Poste ou 
d’un autre prestataire (courrier recommandé, lettre suivie) sur l’enveloppe parvenue au Cdg59, 
mentionnée sur l’imprimé recommandé et ou sur le listing informatique produit par la Poste. 
Pour les courriers simples, le cachet de la Poste figurant sur l’enveloppe fait foi. 

 
Si les pièces obligatoires (diplôme, copie intégrale du livret de famille, décision de la commission 
d’équivalence de diplôme ou de reconnaissance de l’expérience professionnelle pour le concours externe, 
l’état des services pour les concours internes) ne sont pas retournées avec le dossier, une seule 
réclamation sera faite avant l’annulation du dossier. 

 
Conformément aux dispositions de l’article 19 du décret n°2020-437 du 16 avril 2020 modifié pris pour 
l’application des articles 5 et 6 de l’ordonnance no 2020-351 du 27 mars 2020 modifiée relative à 
l’organisation des examens et concours pendant la crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19, les 
candidats au concours externe fournissent au plus tard à la date d’établissement de la liste classant par 
ordre alphabétique les candidats déclarés admis par le jury d’admission, soit la copie du titre ou du 
diplôme requis, soit la copie du titre ou diplôme obtenu dans leur Etat d’origine et reconnu comme 
équivalent aux diplômes français requis.  

 
En conséquence, le jury d’admission de ce concours de gardien brigadier de police municipale est fixé au 
5 janvier 2022. Le Centre de gestion de la Fonction Publique Territorial du Nord se réserve la possibilité, 
au regard des mesures prises par le Gouvernement concernant le retour à la vie normale et des conditions 
d’organisation des épreuves qui seront imposées par la réglementation, de modifier les dates des épreuves 
et du jury d’admission. 

 
Aucun dossier transmis par télécopie ou courrier électronique ne sera pris en compte. Les dossiers par   
retour de courrier non suffisamment affranchis, ou/et envoyés à une adresse mal libellée ou déposés ou 
postés hors délai seront  systématiquement refusés. 

http://www.cdg59.fr/
http://www.cdg59.fr/
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Tout incident dans la transmission du dossier, quelle qu’en soit la cause, expose la responsabilité de    
l’émetteur et entraîne un refus systématique d’admission à concourir.   

 
Les demandes de modification de type de concours ou de choix de domaines ne sont possibles que    
jusqu'à la date limite de demande d’inscription en réalisant une nouvelle demande de préinscription par 
internet. 

 
Tous renseignements complémentaires, notamment sur les conditions d’accès à ce concours, seront 
consultables sur le site internet du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord. 
Cependant, il est recommandé au candidat de vérifier qu’il remplit toutes les conditions d’inscription au 
concours.    
 
Article 6 : Toute personne en situation de handicap, souhaitant bénéficier des aménagements prévus par 
la réglementation doit en faire la demande et doit produire un certificat médical délivré par un médecin 
agréé, qui ne doit pas être le médecin traitant (article 4 du décret n°86-442 du 14 mars 1986 relatif à la 
désignation des médecins agréés, à l'organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, 
aux conditions d'aptitude physique pour l'admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie 
des fonctionnaires). 
  
Ce certificat médical, qui doit avoir été établi moins de six mois et avant le déroulement des épreuves, 
établit la compatibilité du handicap avec le ou les emplois auxquels le concours ou l’examen donne accès, 
compte tenu des possibilités de compensation du handicap et précise la nature des aides humaines et 
techniques ainsi que les aménagements nécessaires pour permettre aux candidats, compte tenu de la 
nature et de la durée des épreuves, de composer dans des conditions compatibles avec leur situation. 
 
La date limite d’envoi du certificat médical établi par le médecin agréé est fixée au 27 juillet 2021, pour 
le concours de gardien brigadier de police municipale, session 2021. 
 
Article 7 : L’ampliation du présent arrêté, qui sera affiché dans les locaux du Centre de gestion de la 
Fonction Publique Territoriale du Nord ainsi qu’aux Centres de gestion de la Fonction Publique Territoriale 
de l’Aisne, de l’Oise, du Pas-de-Calais et de la Somme, sera transmise à Monsieur le Préfet du 
Département du Nord. 
 
Article 8 :  Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que le 
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Lille dans un délai de deux mois, à compter de la publication, le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
 

 
Fait à Lille, le  
Le président du Cdg59, 
 
#signature# 
 
Eric DURAND 
Maire de MOUVAUX 

 
#signature#         
         #signature# 
 

Éric DURAND 
Maire de MOUVAUX  
 

 

26/02/2021

http://www.telerecours.fr/

